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Cahors, le 8 Décembre. 

NOUVELLES POLITIQUES 
M. Carnot et M. Clemenceau. — Voici 

quelques déiails sur l'entrevue que M. Clémenceau 
a eue avec le nouveau président de la République. 

M. Carnot, dès le début de l'entretien, a pris la 
parole; et, avant de poser aucune question à 
M. Clémenceau, a exposé ses idées générales sur la 
situation : . 

« Je ne me fais pas d'illusion, a dit le président. 
On a choisi un des plus modestes soldais de l'armée 
républicaine pour l'élever à la première magistrature 
de !a République. Mais ce que je puis dire, c'est 
que je trouveiai dans la droiture de ma conscience 
et le sentiment de mon devoir, la force nécessaire 
pour essayer d'accomplir la mission qui m'incombe. 

» Si je me trompe, je puis assurer que mes inten-
tions seront toujours droites et que je serai guidé 
par l'unique considération de l'intéràt de la Répu-
blique. » 

M. Garnot a ensuite indiqué comment il conce-
vait les moyens de régler la situation : 

« 11 faut, a-t-il dit, faire la concentration des 
forces républicaines. Dabord, il faut la faire en face 
de l'étranger, pour montrer que la République est 
au-dessus de nos divisions de personnes, et que 
lorsque l'intérêt commun l'exige, tous savent s'unir, 
comme le dernier Congrès en a donné la preuve. 
Ensuite, il faut faire la concentration en vue des 
élections générales de 1889. 

» Assurément, il y aura toujours dans le parti 
républicain deux grandes fractions, deux nuances 
essentielles : les progressites et les modérés ; mais 
les deux fractions peuvent et doivent s'unir pour 
faire face à l'ennemi commun : les monarchistes. 

» Troisièmement enfin, a ajouté M. Carnol, il 
faut faire la concentration pour établir un budget 
honnête et sincère, un budget de probité et de 
réformes. » 

Et, appuyant sur celte idée avec énergie, le nou-
veau président a dit : 

« Je sais que c'est possible; il le faut. Les répu-
blicains feront le nécessaire pour étoblir ce 
budget. » 
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LES AVENTURES 

D'un Peau-Rouge 
A PARIS 

LES FAUVES DES SAVANES 

DEUXIEME PARTIE 

VIII 

OU LA NUIT SE FAIT DE PLUS EN PLUS ÉPAISSE 

AUTOUR DE LA GENTILLB PROTÉGÉE DE MA-

DAME DE VALENFLEURS. 

« Ma surprise fut grande la dernière fois que 
je visitai Santa-Fé d'apercevoir sur la place 
Mayor des ruines à peine refroidies, des mon-
ceaux de cendres et de débris de toutes sortes 
sur l'emplacement occupé par la maison que si 
souvent j'avais admirée. Je n'en pouvais croire 
mes yeux; c'était un spectacle véritablement la-
mentable. Je m'informai à ma vieille proprié-
taire; elle me raconta toute l'histoire, presque 
dans les mêmes termes que vous, madame, vous 
me l'avez racontée. Vers onze heures du soir, une 
nombreuse troupe dé bandits, tous à cheval, s'é-
tait introduite dans la ville endormie, ils avaient 
entouré la maison, forcé les portes et les fenêtres, 
avaient égorgé les peons, surpris dans leur som-
meil, pois ils s'étaient mis à piller, à briser les 

M. Clémenceau a répondu qu'il donnait sa pleine 
et entière approbation aux idées générales exprimées 
par le président de la République. Il a ajouté : « Je 
comprenais la concentration, non dans les person-
nes, mais dans les idées. » 

« Les radicaux, a-l-il continué, sont indifférents 
aux questions de personnes. La présence de quel-
ques-uns des leurs dans un cabinet n'est pas une 
raison suffisante pour les déterminer à appuyer ce 
cabinet; l'expérience l'a suffisamment prouvé. » 

M. Clémenceau a cité l'exemple du ministère 
Freycinet, dans lequel on avait essayé de repro-
duire en proportions réduites l'état de la majorité 
républicaine avec ses diverses fractions, et qui avait 
été condamné à l'inaction par sa composition même. 

« Mais quand nous nous trouverons, a ajouté 
M. Clémenceau, en présence d'un ministère qui 
agira dans le sens réformateur, nous le suivrons 
résolument. Les radicaux sont prêts à tous les sacri-
fices. Toutefois, on ne peut pas raisonnablement 
leur demander leur concours, si on ne leur offre 
rien en échange. » 

M. Carnot n'a posé aucune question de personnes 
à M. Clémenceau, quoique le député du Var eût 
déclaré qu'il était prêt à répondre sans embarras s'il 
était interrogé. 

La Commission du Budget chez 
91. Carnot 

Le bureau de la commission du budget s'est 
rendu auprès de M. Carnot pour le féléciter. Le 
bureau de la commission du budget comprend : 
MM. Peytral, président; Casimir Périer et Re-
motuville, vice-présidents; Jamais, Gerville-Réa-
che, Millerand et Pichon, secrétaires. 

M. Peytral, parlant au nom du bureau, a adressé 
à M. Carnot les félicitations les plus vives et les 
plus respectueuses. « C'esl, a-l-il dit, une pensée 
d'union qui nous guide, en môme temps que le 
souvenir des travaux faits en commun. La commis-
sion se rappelle, effectivement, avec fierté, la part 
que vous avez prise à ses travaux. » 

« Je vous remercie, a répondu M. Carnot, des 
sentiments que vous m'exprimez; ils répondent 
trop aux miens pour que je ne sois pas heureux 
d'en recevoir l'assurance. Je n'oublierai pas la 
portée de la manifestation unanime par laquelle les 
républicains m'ont élevé à la première magistrature 

meubles en poussant de grands cris; ils avaient 
amené des mules avec eux et s'étaient partagé la 
besogne, les uns pillaient, les autres faisaient des 
ballots et chargeaient les mules; puis, lorsqu'ils 
n'avaient plus rien trouvé qui méritât d'être em-
porté, ils avaient jeté des torches brûlantes dans 
toutes les chambres et s'étaient retirés. Derrière 
eux, la maison s'était allumée comme un phare, 
avait flambé toute la nuit, et s'était écroulée, sans 
que personne essayât d'arrêter l'incendie. La po-
pulation, effrayée par le nombre de ces audacieux 
bandits, les avait laissé partir sans les inquiéter; 
du reste, ils avaient opéré leur retraite en bon 
ordre, et sans causer aucun autre dégât. Quant 
aux maîtres de la maison, personne ne les avait 
vus et n'en avait eu de nouvelles ; on supposait, 
ou qu'ils avaient été égorgés, ou qu'ils avaient 
péri sous les ruines de la maison. 

» Voilà, madame, tout co que je puis vous 
dire. » 

— Ne trouvez-vous pas toutes ces coïncidences 
étranges, et ne pensez-vous pas comme moi que 
vos renseignements complètent les miens ? dit la 
comtesse après un instant. 

— Pardon, madame, je vois des faits extraordi-
naires qui, à première vue, semblent, en effet, se 
compléter les uns par les autres ; mais, en y ré-
fléchissant posément, tous cet échaffaudage de ces 
quasi preuves s'écroule, pour ne plus laisser sub-
sister que le doute. En effet, les principaux per-
sonnages nous échappent ; nous ne savons rien sur 
eux de positif j nous ne los connaissons même pas; 
il nous serait impossible de les reconnaître. La 
mère de l'enfant est morte, et rien ne prouve que 
ce nom qu'elle portait, et qui n'est pas écrit sur 

de la République. Ils ont voulu faire ainsi triom-
pher les pensées de concorde et d'union ; je ne m'é-
pargnerai aucun effort pour que les conséquences 
de celte manifestation deviennent durables. Il faut, 
en effet, que la concorde et l'union réalisées au 
Gengrès persistent et que les nuances s'affacent pour 
que, aux prochaines élections, le parti républicain 
entier puisse se présenter uni contre l'ennemi com-
mun, la droite, et que le commerce et l'industrie 
puissent tenir à l'Exposition de 1889 une place 
digne de leur passé et de l'avenir de la France. 

» Enfin, il faut donner à la France un bon bud-
get. Je sais que la commission actuelle est pénétrée 
de cette nécessité; je ne doute pas que celle qui lui 
succédera ne partage les mêmes préoccupations. Je 
me rappelle la part que j'ai prise à la commission 
du budget; je n'oublierai pas notre commune col-
laboration et je vous remercie de vos témoignages 
d'amiiié. » 

Cette entrevue, qui a duré près de trois quarts 
d'heure, a été très cordiale. 

Conférences à ï'Etysée 
Mardi, M. Carnot a reçu M. Rouvier. Il s'est 

assez longuement entretenu avec lui, et ne lui a pas 
dissimulé sou vif désir de le voir rester aux finan-
ces. 

Le nouveau président a également vu M. Goblet 
qui, dit une note officieuse, n'a encore reçu aucune 
offre. Il a vu aussi M. Barodet, président de l'extrê-
me gauche. 

M. Ribol a été appelé à son tour. 
M. Barodet a dit au nouveau président : 
« Tous les membres du groupe que j'ai l'honneur 

de présider, tiennent plus aux réformes qu'aux 
portefeuilles. Il serait à souhaiter que l'union se 
fît, non sur un assemblage de noms mais, sur un 
programme de réformes possibles. Il faut prendre 
en considération la proximité de l'ExpositioD. » 

En terminant, M. Barodet a préconisé un minis-
tère radical avec MM. Floquel, de Freycinet ou 
Goblet, et il a conseillé à M. Carnot de ne pas 
maintenir au pouvoir un des membrss du cabinet 
Rouvier, quel qu'il soit. 

MM. Ferry, Cazot et de Freycinet, se sont, de 
leur côté, rendus à l'Elysée, ainsi qu'une délégation 
de la commission du budget, venue pour le féliciter. 

le médaillon de son portrait, fût le sien, Croyez-
vous qu'elle aurai!, sur les billets, anlographié 
son nom de deux façons différentes ? Cela ne sup-
pose pas la discussion. Et l'homme ? le mari, cet 
être mystérieux, que personne ne voit et ne con-
naît, pouvons-nous affirmer que ce soit le Mayor 
plutôt que tout autre ?Non. Vous me répondrez 
que l'enfant a reconnu son père, qu'elle l'a ap-
pelé et que celui-ci a fait un mouvement comme 
pour se rapprocher de la fillette qui l'implorait. 
D'abord, la tente était obscure; l'enfant avait 
peur ; elle a dû être trompée par une ressem-
blance fortuite ; elle voyait mal et ir'avait pas 
l'esprit libre. Quant au Mayor, je le connais et je 
l'ai vu à l'œuvre. Vous-même, madame,, vous 
avez assisté à sa fuite, fuite héroïque, dirais-je, 
s'il ne s'agissait pas d'un tel scélérat ; puisque 
seul, aimé de sa longue épée, il a passé fièrement à 
travers plus de soixante hommes armés et résolus 
à le tuer, et, malgré cela, a réussi à s'ouvrir pas-
sage. Croyez-vous qu'il soit possible qu'un tel 
homme, appelé par son enfant et le reconnaissant, 
fut demeuré sourd à ses prières et se fût détourné 
de lui ? Non, madame, il l'aurait à tout prix em-
porté dans ses bras ! Je vous le répèle, il l'aurait 
fait, ou serait mort en le défendant ; mais jamais, 
à aucun prix, il ne l'aurait laissé derrière lui ! Je 
vais plus loin, peut-être était-ce le Mayor lui-
même qui dirigeait l'attaque contre la maison de 
Santa-Fé. Ce bandit ne recule devant rien pour 
se procurer de l'or; peut-être a-t-il égorgé le père 
de la pauvre enfant ! Ses paroles semblent l'indi-
quer : Ton père est mort ! a- t-il crié. Donc, il 
connaissait ce meurtre ; il ne saurait, par consé-
quent, être le père de cette malheureuse enfant, 

Formation du ministère 
Le nom qu'on contiuue à mettre le plus en 

avant pour la formation du nouveau ministère, est 
celui de M. Goblet qui, suivant certains personna-
ges politiques, marcherait avec M. de Freycinet. 

Mais M. Rouvier, que le président de la Répu-
blique tient beaucoup à conserver, ne vent pas être 
le sous-ordre de M. Goblet, lequel ne veut pas non 
plus avoir M. Flourens pour collaborateur, et depuis 
le Congrès M. de Freycinet est tellement diminué, 
que son retour à la présidence du conseil parait être 
très difficile. 

Le maintien du cabinet Rouvier. — 
On lit dans VEvénement : 

Une combinaison qui gagnait du terrain, lundi 
soir, consistait à conserver le cabinet Rouvier 
jusqu'après les vacances de janvier. Ce délai d'un 
peu plus d'un mois permettrait au nouveau prési-
dent de la République de se retourner comme on 
dit vulgairement. Il pourrait demander aux Cham-
bres le vole des douzièmes provisoires, celui des 
projets de loi indispensables. Après avoir clos la 
session extraordinaire le 15 décembre, on laisserait 
tout le temps aux sénateurs pour faire la campagne 
électorale. 

Pendant la trêve des confisseurs, M. Carnot pré-
parerait son ministère qui, sans crise ot aaos 00-

cousse, se présenterait aux Chambres le 10 janvier 
avec son programme et un plan de réformes suscep-
tibles de plaire à l'ensemble du parti républicain. 

Celte manière d'agir serait, assure-t-on, dans 
les idées du nouveau président. 

Le Tzar à 91. Carnot 
Le fzar a adressé à M. Carnot un télégramme de 

félicitations. 

Amnistie 
Le député Basly vient d'écrire au président de la 

République pour lui demander la grâce des con-
damnés de Decazeville qui sont encore sous les ver-
rous. 

L'affaire Wilson 
La chambre des mises en accusation a siégé mer-

credi, suivant son habitude. L'affaire Wilson ne 
lui avait pas encore été déférée. On croit que ce sera 
pour vendredi, second jour de la semaine où la 
chambre des mises en accusation tiendra séance. 

mais bien plutôt son assassin 1 
— Allons, dit la comtesse avec uu soupir de 

découragement, j'avais eu Un instant d'espoir, il 
me faut y renoncer. Je suis heureuse cependant 
que ma chère Vanda ne soit pas la Gîte d'un ban-
dit et d'un assassin. 

— A ceci, madame, on pourrait répondre bien 
des choses. 

— Comment cela, monsieur ? Je ne vous com-
prends pas; veuillez, je vous prie, me faire con-
naître votre pensée entière. 

— A quoi bon, madame ? 
— Parlez-donc, monsieur, vous voyez que j'at-

tends I reprit la comtesse en fronçant le sourcil. 
Coenr-Sombre pâlit et se mordit les lèvres. 
Mais, se remettant aussitôt : 
— Je vous obéis, madame, dit-il d'une voix 

dure. Vous voulez connaître ma pensée tout en-
tière, la voici : Quant à moi, je suis convaincu 
que, quel que soit le père de cette pauvre enfant, 
c'est, s'il vit encore, ou c'étail, s'il est mort, un 
coquin de la pire espèce. 

<c La fortune considérable sauvée du pillage et 
emportée par la mère, le prouve d'une façon pé-
reroptoire ; les honnêtes gens n'ont pas à l'impro-
viste à leur disposition des sommes aussi considé-
rables, surtout en or, diamants, bijoux et billets 
de banque, et je ne parle que pour souvenir de 
ces mules chargées d'incalculables richesses, qui 
venaient se décharger de leur précieux fardeau 
dans cette maison. » 

— Vous êtes devenu bien sceptique, monsieur, 
depuis que j'ai eu l'honneur de vous voir, dit la 
comtesse avec un sourire railleur. Est-ce la vie 
du désert qui vous a rendu ainsi ? 

GUSTAVE AIMARD. ( A suivre). 
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L'affaire Yvilson-Gragnon. — M" Ber-
tolaud et Lente, conseillers [de M. Wilson, ont dé-
posé entre les mains de M. l'avocat général Manuel, 
chargé de réquérir demain dans l'affaire devant la 
Chambre des mises en accusation, un mémoire ju-
ridique tendant à démontrer que leur client n'est pas 
coupable des faits qui lui sont imputés, et que, la 
preuve en fùt-elle faite, il ne tombait sous le coup 
d'aucune disposition pénale. 

M* jDurier a conclu dans le même sens en faveur 
de M. Gragnon. 

M« Aliès, l'avocot de la femme Limousin, se pro-
pose de déposer un mémoire en réponse aux mé-
moires des conseils de MM. Wilson et Gragnon. H 
devait se rendre hier chez M. le procureur général, 
pour lui demander communication officielle du 
dossier. Le défenseur de la femme Limousin désire 
connaître et examiner les originaux des deux lettres 
de M. Wilson. 

OQ lit dans le Temps : 
» M. le procureur général, usant de la faculté 

qui lui est accosdée par l'article 3 du décret du 6 
juillet 1810, dans les affaires d'une gravité particu-
lière, va réquérir l'adjonction à la chambre des 
mises en accusation de la chambre des appels de 
police correctionnelle, pour statuer sur l'affaire Wil-
son-Gragnon. 

» La chambre des,mises en accusation, ainsi 
composée, sera saisie, vendredi prochain, du dossier 
de l'affaire. 

Menaces <le guerre. — On télégraphie 
de Berlin au Journal des Débats : 

Malgré les démentis qu'on a pu donner, il paraît 
certain que les concentrations de troupes russes 
continuent sur la frontière autrichienne. On consi-
dère ce fait comme une preuve assez sérieuse de la 
tension des relations des deux pays. 

Le kromprinz. — Un nouveau mode de 
traitement préconisé par un jeune médecin viennois, 
le docteur Freund, a été suivi depuis quelque temps 
par le prince impérial d'Allemagne. Le docteur 
Freund avait observé, il y a trois ans que dans le 
sang des malades cancéreux il y a une surabon-
dance de glucose. Il semble résulter de cette don-
née que le sucre contribue principalement à la for-
mation des cellules cancéreuses. Le docteur Freund 
préconise comme traitement de s'abstenir de tous 
les aliments contenant de la glucose ou contribuant 
à en former, et d'absorber en outre les médicaments 
pouvant enlever le sucre qui se trouve en excès 
dans le corps. 

Ce traitement, d'après les données précédentes, 
doit donner des résultats au bout de six semaines. 
Lu prluce impérial a commencé déjà à le suivre 
depuis le 20 novembre. Suivant les nouvelles 
communiquées au docteur Freund, une amélioration 
sensible et une certaine diminution de l'excroissance 
de la gorge ont déjà été constatées. 

CHRONIQUE LOCALE 
ET RÉGIONALE 

Les élections sénatoriales 
ET LA PRESSE LOCALE 

Voici comment lesjournaux du Lot, d'opinions 
diverses, augurent des élections sénatoria-
les do 5 janvier prochain. Cette revue nous 
semble, sinon probante, du moins non dépour-
vue d'intérêt. Chacun, avec une force d'argu-
mentation égale prédit le succès éclatant de 
ses candidats. 

Ceux duparli républicain sont déjà connus : 
MM. de Verninac et Béral, sénateurs sortants, 
et MM. Roques, Calmeilles et Rozières, candi-
dats républicains libéraux. 

Les conservateors taisent encore les noms des 
leurs. 

Le Clairon du Lot, organe monarchiste, 
juge ainsi qu'il suit les candidatures Roques et 
Calmeilles. 

A l'heure qu'il est, les délégués sénatoriaux sont 
partout élus. Chaque municipalité a désigné les re-
présentants qu'elle a jugés le plus aptes à porter au 
scrutin, pour l'élection de nos sénateurs, les bulle-
lins qui devront être considérés comme l'expression 
de la volonté des électeurs. 

A. ces délégués maintenant de s'inspirer des véri-
tables aspirations de nos populations. 

Pour traduire fidèlement les désirs des popula-
tions, pour se faire l'écho des revendicateurs légi-
times de tous, ils devront voler pour MM. Roques 
et Calmeilles. 

MM. Roques et Calmeilles ne sont pas nos candi-
dats : c'est donc avec un complet désintéressement 
que nous avançons leurs noms. Mais ils représen-
tent l'honnêteté et l'indépendance, et ils ont montré 
maintes fois, par leur caractère netlement libéral, 
qu'aucune considération ne les ferait céder devant le 
droit et la justice, qu'ils ne pactiseraient jamais avec 
les tripoteurs véreux el ceux qu'en politique on ap-
pelle les habiles. 

D'ailleurs, les républicains applaudissent à l'élec-
lection de M. Sadi C»rnot comme chef de l'Etal, à 
cause surtout, de son honnêteté et de sa probité po-
litiques ; ils exaltent sa modération: c'est indiquer 
qu'ils ne veulent plus des hommes néfastes qui nous 
ont gouvernés jusqu'à ce jour. 

Si les délégués sénatoriaux républicains veulent 
être conséquent avec eux-mêmes, ils devront donc 

voter pour MM. Roques et Calmeilles, hommes 
honnêtes, loyaux et modérés. 

* 

Avec un ensemble admirable, les journaux 
avancés assurent, après pointage, la réélectiou 
des sénateurs actuels. 

Républicain et Réveil : 
Il résulta du pointage le plus scrupuleux et le 

moins optimiste, que nos deux sénateurs actuels 
MM. Béral et de Verninac, obtiendront au premier 
tour de scrutin, plus de 420 suffrage sur 703 
votants. 

Après cela, les journaux réactionnaires pourront 
continuer à berner leurs trop crédules lecteurs en 
leur disant que la République se menrt et que le 
Roy va monter sur le trône. 

* 

Le Réformateur ajoute toutefois cette note 
pessimiste : 

Les pessimistes républicains seront rassurés, et 
partant feront taire leur verbiage, lorsque nous 
leur aurons dit que l'élection de nos deux sénateurs 
est assurée. Il est bon parfois d'avoir des craintes, 
mais il ne s'en suit pas que l'on doive agir comme 
si on voulait produire une panique. Quand on est 
courageux et convaincu, c'est la contraire qu'il faut 
faire. 

* » 
Poor le Courrier, organe netlement boua-

pariiste, MM. Béral et de Verninac n'ont plus 
qu'à dire adieu au palais du Luxembourg : 

M. Béral, dit-il, sénaleur expirant, est arrivé 
Cshors. 

Nul ne doute qu'il vienne s'installer pour la 
période éleolorale et tâcher par ses grands moyens 
ordinaires, pression, intimidation, menaces, de ra-
mener à lui les hésitants ouïes timides. 

Mais il n'y réussira pas et des renseignements qui 
nous arrivent de tous côtés, nous avons le droit de 
conclure que M. Béral restera sur le carreau avec 
son copain Verninac. 

La conscience publique sera soulagée par l'annon-
ce de cette bonne nouvelle que nous sommes heu-
reux de publier. 

Et maintenant si nos lecteurs veulent notre 
humble avis sur la quesiiou, nous leur dirons 
en toute franchise, qu'avec le suffrage restreint 
la lutte nous semble inutile, autrement que 
comme protestation platonique. 

Les vainqueurs du 5 janvier seront évidem-
ment les candidats soutenus par l'adminis-
tration. 

Il n'y a pas d'indépendance qui résiste aux 
séductions du pouvoir, ou dumoins, ceux qui en 
font preuve sont en minorité. C'est malheureux 
à dire, mais c'est ainsi, et bien naïfs ceux 
qui se font encore des illusions. 

Délégués Sénatoriaux 
Arrondissement de Cahors 

Cahors : MM. Delfour, Soulié, Delpech, Para-
zine, Combarieu, Lebœuf, Vincent, Cosles, Ma-
zières, Bouyssou, Cayla. 

Espère : M. Las^erre Augustin, maire. 
Larroque-des-Arcs : MM. Alazard, Maurice; 

Alazard, Guillaume. 
Mercuès : MM. Pouli, maire; Vilières, adjoint. 
Pradines : MM. Pillât, maire; Besombes, ad-

joint. 
Valroufié : M. Grèzos, maire. 
Arcambal : MM. Girma, Eugène; Barières, J. 
Labastide-Marnhac : MM. Bonnet, Jean ; Mas-

sip, Antoine. 
Trespoux-Rassiels : M. Brunei. 
Castelnau : MM. Tailhade, maire; Fayet, ad-

joint ; Sabatié, adjoint; Ginibre, Brugel, Fermy, 
Falmié, Fourniols, J.-B. Tailhade, secrétaire de 
la mairie. 

Cézac : MM. Vignals Bertrand, adjoint; Vidal. 
Flaugnac : MM. Garrigues, maire; Bonnet, 

adjoint. 
Lhospitalet : MM. Combebias Pierre, ancien 

maire; Bonnet, maire. 
Pern : MM. Planavergne, maire; Planavergne, 

adjoint. 
Sl-Panl-Labouffie : MM. Lacaze, notaire ; Mar-

qués, avocat. 
Sle-Alauzie : MM. Ausset, maire; Lafage, ad-

jaint. 
Boissières : MM. Miquel, maire ; Lafon, ancien 

adjoint. 
Les Junies : MM. Delayre, maire; Bru, Jean. 
Labastide-du-Vers : MM. Jordanet, maire; 

Bezio, adjoint. 
Mechmont : M. Izarn, maire. 
Montgesty : MM. Socirat Jean, maire; Rigal. 
Pontcirq : MM. Devés, maire; Lagarde, ex-

instituteur. 
Sl-Denis : M. le docteur Rey. 
St-Médard : M. Devès. 
Cazals : MM. Calmeilles, maire; Védilles, ad-

joint. 
Fraissinet-le-Gélat : MM. Paillé, adjoint ; Del-

breil. 
Gindou : M. Course, Jules. 
Gonjounac : MM. Mauriol-Pagès, maire ; Du-

bernard Antoine. 
Montcléra : MM. Dupuy, Maurice, maire; Del-

breil, Pierre, adjoint. 
St-Caprais : M. Jeauffreau, Augustin. 
Lelbenque : MM. Dugés, notaire; Sol, Lugol. 
Aujols : MM. Salgues, maire; Lufau Augustin. 
Belfort ; MM. Sicard, maire; Laval, à Souqoes. 
Belmont : M. Bouissy, maire. 
Cieurac : MM. Cubaynes, maire; Guilhem, ex-

instiloteur. 
|§Fontanes : Dugès, notaire; Bourrières, maire. 

Laburgade : M. Barthes François. 
Montdoumerc : MM. Delon, maire ; Raynal. 

Vaylats : MM. Léris Alain ; Bru Joachim. 
Cras : M. Lalo, maire. 
Lentillac : MM. Valéry Camille; Valéry Eugène. 
Sabadel : MM. Basiide J.-P.; Magot Zozine. 
Saint-Mariin-de-Vers : MM. Grépon Victor: 

Pradié J.-P. 
Sénaillac : MM. Bramarigue, maire ; Méric, 

adjoint. 
Limogne : MM. Pradines Albert ; Couderc 

Louis. 
Beauregard : MM. Peyret, maire; Escaussat. 
C?lvignac : MM. Vialalte J.-L.; Granol Pierre. 
Conçois : MM. Ausset, maire ; Bach Gustave, 

adjoint. 
Promilhanes : MM. Olié, Mathurin; l.afon, 

Lucien. 
Saint-Marlin - Labouval : MM. Lasfarguetles, 

Pierre, maire; Bessac, Cyprien, adjoint. 
Lozech : MM. Cavalié, Auguste, adjoint; Barry, 

Denis; Cavalié, Baptistin. 
Anglars-Julliac : M. Chap-Aladel. 
Albas:MM. Pagès du Port, maire; Miran, ad-

joint ; Guiches. 
Belaye: MM. Raymaly, maire; Bru, adjoint. 
Caillac: MM. Bouloumié, adjoint; Périé, Fran-

çois. 
Cambayrac:M. Bessières, maire. 
Castelfranc: MM. Pagès du Port, notaire; Alde-

bert, adjoint. 
Douelle:MM. Rigal-Théron, maire; Bessières, 

Jean-Pierre, adjoint. 
Rouffiac:MM. Molinié, maire; Cournil, ad-

joint. 
Sauzet:MM. Blaoié, à la Séoune; Griffoul, à 

Sauzel. 
Villesèque : MM. Duthil, maire ; Foissac, Bar-

thélémy. 
Monicuq : VJM. Lagineste, horloger; Maison-

neuve, propriétaire ; Benaïs, propriétaire. 
Bagat : MM. Julhia, Bernard ; Bley, Jean-Louis. 
Fargues:MM. Bataille, Henri, maire; Massabie, 

J.-Jacques. 
Lascabanes: MM. Denègre, maire; Vignals, Ber-

nard. 
Sl-Cyprien : MM. Bousquet; Mercadier, maire. 
Puy-l'Evêque : MM. Delbreil Pierre, maire; 

Miquel Martin ; Villard Eugène. 
Lacapelle-Cabanac : M. Dulac Eugène. 
Duravel : MM. Joubert, Gallié, Calassou. 
Grézels : MM. Carrié, maire ; Prady. 
Lagardelle : M. Capmas Isidore. 
Mauroux : MM. Lotibièaes, maire; Redon S. 
Prayssac : MM. Besse, Vernières, Cassot. 
Sérignac : MM. Gras, maire; Vigouroux, ad-

joint. 
Soturac : MM. Monteil, maire; Denuc,adjoint. 
Touzac : M. Maraluech, maire. 
Vire : MM. Rives, maire ; Durou, adjoint. 

* 

Cénevières. — A l'unanimité, M. Cou-
derc, Henri, maire et M. Louis Couderc, nom-
bre du conseil, ont été élus. 

M. Lagarde, ex-instituteur a été élu délégué 
supplémentaire. 

iSouillac. — MM. Bessières, Castanes, 
Ambroise Clavel, Claret, Damai, Gaby, Laval, 
Leymerie el Olive (maire). Tous républicains. 

Fons. — M. Félix Thomas, adjoint, a été 
élu au premier tour. 

M. Julien Réveillac a été élu au second tour. 
M. Vital Pézm a été élu délégué suppléant. 
Tous sont républicains. 
Espédaillac. — Au premier tour de 

scrutin, M. Pradié, notre estimé maire, et M. 
Barques, conseiller municipal, ont été nommés 
délégués par 8 voix contre 2, sur 10 votanis. 

Tous républicains, 
M, Cabrignac, conseiller municipal, a été 

nommé suppléant. 

Léonard 
1er délégué M. de Grausault-Lacoste. 
2* id M. Bazillon François. 
Sous-délégué M. Laval Jean. 
Tons trois victimes de la commission des 

tabacs. 

M. Léopold Limayrac. — Nous 
apprenons une bien triste nouvelle. M. Léopold 
Limayrac, conseiller général do canton de Cas-
telnau-Mooiratier, ancien dépoté du Lot, che-
valier de la Légion d'honneur, vient de moorir 
à Montauban, à l'âge de 68 ans, après quelques 
jours de maladie. 

Le temps nous manque pour dire combien 
fut honorable la carrière politique de cet hom-
me de bien, dont l'Académie française récom-
pensait naguère les travaux historiques. Noos 
y reviendrons. 

Les obsèques de M. Limayrac ont eu lieu 
aojoord'hoi jeudi à Montauban ; le corps sera 
transporté à Castelnau. 

Armée. — Nous apprenons avec plaisir, 
el nous sommes heureux de l'annonce, la no-
mination au grade de capitaine de M. le lieute-
nant Guégnun du 88e de ligne. 

M. Guéguen est le fils de l'ancien directeur 
des télégraphes à Cahors. Il a fait toutes ses 
études au Lycée, et les nombreux camarades et 
amis qu'il compte dans le Lot applaudiront de 
tout cœur à son avancement. M. Guéguen est 
maintenu au 88e, qui lient garnison à Aucb. 

— M. Dupuis, lieutenant brevelé an 7» de 
ligne, a été nommé capitaine, en remplacement 
de M. Duchêne-Marolas, mis en uon-activiié 
et est maintenu au corps. 

M. Sorbets, capitaine à la suite dn 7e de li-
gne, est réintégré dans les cadres en remplace-
ment de M. Pidoox, admis à faire valoir ses 
droits à la retraite. 

M. Winterbeld, lieutenant-trésorier do8*ba-
laillon de chasseurs à pied, est nommé capi-
taine au 7e de ligne. 

M. Piload, lieutenant-surnuméraire au 17e 
régiment d'infanterie est nommé capitaine an 
7e de ligne. 

M. Gaillard, capitaine au 54e, passe au 7« 
en remplacement de M. Goerraz, retraiié. 

M. Vezoles, capitaine au 128e, passe au 7" 
en remplacement de M. Marican, retraité. 

Tribunal de commerce de Ca-
hors. — Nous rappelons que c'est dimanche 
prochain, 11 décembre, qu'auront lieu les élec-
tions pour le renouvellement partiel des mem-
bres do tribunal do commerce de Cahors. 

Les candidats connus sont : M. Cayla Ca-
prais, juge sorianl, comme président; M. Vic-
tor Lafon, ancien juge, comme juge titulaire; 
M. Louis Greil, juge suppléant sortant, comme 
juge suppléant. 

Capdenac. — Samedi dernier, le train 
de marchandises venant de Rodez, a déraillé, 
sur l'aiguille, à son entrée dans la gare de Cap-
denac, à 10 heures du matin. 

Treize wagons ont été mis hors d'élat de 
service. 

Le chef de train a reçu de fortes contusions. 

Commune de Cénevières 
(De notre correspondant particulier) 

Dans la nuit du 4 au 5 de ce mois, le feu 
s'est déclaré dans la maison du sieur Lafon, 
marchand drapier, à Calvignac. 

Malgré l'heure avancée de la nuit, les secours 
n'ont pas manqué, et, grâce à l'empressement 
des habitants, l'incendie a été promptement 
circonscrit. 

Presque toutes les marchandises ont été sau-
vées. On ignore les causes du sinistre. 

Dramatique suicide. — Une demoi-
selle de Bordeaux, fille du caissier d'on négo-
ciant de la place Richelieu, ayant des chagrins, 
conçut le dessein de se suicider. 

Munie d'une carabine Flobert, elle prit, IUD-

di, le train pour Arcachon. Elle voulait se don-
ner la mort, soii dans une forêt, soit sur la pla-
ge. Elle erra donc pendant deux heures, cher-
chant un endroit propice; mais, craignant sans 
doute que son corps n'y fut pas reconnu, elle 
vint trouver des amis de sa famille. Une fois 
chez eux et, seule dans une pièce, elle mit son 
projet à exécution. La balle de la carabine l'a 
atteinte au-dessous du sein gaoche. On déses-
père de la sauver. 

La victime n'a que seize ans. 

Les valeurs mobilières. — Noos 
empruntons l'article qui suit à la Côte de la 
Ranque et de la Rourse : 

> La plupart des détenteurs de valeort mo-
bilières ne se donnent pas la peine de calculer 
eux-mêmes le montant de la retenue que leurs 
coopons ont à supporter. Ils y arriveraient ce-
pendant au moyen d'une opération très simple. 

Lorsqu'il s'agit de titres nominatifs, le cou-
pon est soumis à une simple retenue de 3 0/o 
Lorsqu'il s'agit de titres au porteur, le coupon 
est encore soumis à cette même retenue de 
3 0/0, et il supporte, en outre, un second pré-
lèvement dont le montant se dégage de la valeur 
do titre même. Ce deuxième impôt, qui s'ajoute 
à celui de 3 0/Q, est de 20 centimes par an pour 
100 fr. Il se perçoit en deux fractions égales, si 
la valeur détache denx coupons par an ; il se per-
cevrait en quatre fractions égales, si la valeur 
détachait quatre coupons ; il se percevrait en 
une seule fois, si la valeur détachait un seul coo-
pon par an. 

Mais presque toutes les valeurs détachent deox 
coupons par an, et, par suite, l'impôt annuel 
de 20 centimes par 100 francs est perçu à rai-
son de 10 centimes par 100 francs sur chaque 
coupon. 

Un titre de 500 fr. supportera, en oolre 
3 0/o sur le reveuu, un second impôt de 1 fr. 
20 centimes pour 100 fr. do montant de sa 
valeur vénale, et cet impôt sera perçu en deux 
fractions égales de 50 centimes, au moyen d'une 
retenue sur les coupons, s'il détache deux cou-
pons par an. 

Ainsi, le coupon semestriel d'un litre coté 
500 fr. paye 50 centimes ; sur un titre coté 
560 fr., on percevrait 56 centimes ; sur un ti-
tre coté 600 fr., on percevrait 60 centimes; 
sur on titre coté 620 fr., on percevrait 62 
centimes, et ainsi de suite. Le cours, diminué de 
son dernier chiffre en francs, donne lui-même, 
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sa()S imposer de calculs, le moulant de la re-

QO oe tient aucun compte, en ce qui concer-
|flS cours, des fractions inférieures à 20 fr. 

\
t
 cours de 501 fr. sera compté comme celui 

de 520 fr. 
Une obligation des chemins de fer cotée 395 

L payera autant que si elle était cotée 400 fr. 
e,sou coupon semestriel supportera une retenue 
je 40 contimes. 

BOURSE. — Cour* au 7 déc. 

3 0/0 82 6b 
3 0/0 amortissable (ancien) 00 00 
3 o/0 W. 1884 83 20 
l 1/2 0/0 ancien 000 00 
I 1/2 0/0 1883 107 90 

Dernier cour* du 7 déc. 
plions Orléans 1,310 00 
plions Lyon 1,248 7b 
Obligations Orléans 3 0/0 402 50 
Obligations Lombardes (jouissance jan-

vier 1884) 297 7b 
Obligations Lombardes (jouissance 

• " ' 000 00 

Obligations Saragosse (jouissance jan-
vier»;! 884) 357 50 

L'HOMME DU JOUR 
II faut voir dans le dernier numéro du Cour-

rier Français, daté du 4 décembre, un très joli 
dessin de "Willette, résumant bien les craintes 
qu'inspire l'avenir politique de la France. A 
signaler aussi des dessins de Louis Legrand sur 
k Froid, des dessins de Henri Pille, Lunel, 
Ribot, Forain, Heidbrinck, etc. Ce numéro con-
tient également un portrait très bien gravé de 
l'homme du jour, M. GERATJDEL, l'inventeur des 
fameuses pastilles si merveilleusement appréciées 
aujourd'hui contre le rhume et toutes les mala-
dies des voies respiratoires; ce portrait est ac-
compagné d'une biographie de M. Géraudel, des 
plus intéressantes. La lectnre des renseignements 
curieux donnés sur la sympathique personnalité 
de l'inventeur et l'indication des circonstances 
dans lesquelles il découvrit le procédé de fabri-
cation qu'il emploie, convainquent plus que tou-
tes les réclames faites pour cette spécialité. 

Ce numéro du Courrier Français se trouve 
dans tous les kiosques et au bureau du journal, 
14, rue Séguier, à Paris. 

ETUDE 
de M6 Georges DELBREIL, licencié en droit, 

avoué à Cahors. 

VENTE 
DE 

BIENS DÉPENDANT D UNE SUCCESSION 
BÉNÉFICIAIRE 

Adjudication 
Fxée au trente décembre cou-

rant en l'étude de M. Déruppé notaire 
à Sauzet. 

En vertu d'un jugement rendu par le tribu-
nal civil de Cahors le quinze juin dernier, 

En la cause de : 
1° M. Diel Martin, propriétaire habitant 

et domicilié de la commune de Grézels ; 
2° demoisselle Inès Martin religieuse du 

Sacré-Cœur domicilié de la ville d'Angou-
lème ; 

3" M. Louis Martin autrefois propriétai-
re domicilié de la commune de Carnac-Rouf-
fiac, aujourd'hui employé des chemins de fer 
de l'Etat en résidence à Saumur (Maine-et-
Loire) ; 

4e dame Marie-Louise Viguier sans pro-
fession épouse de M. Marc Mauriou Alfred 
Lamy-Laperrière, négociant et de ce der-
nier agissant pour assister et autoriser son 
épouse, tous deux domiciliés de la ville de 
Périgueux ; 

5° M. Etienne Viguier élève médecin mi 
litaire demeurant à Paris rue de Somme-
rard n° 22 |; 

6° M. Alphonse Viguier militaire en activité 
de service en garnison à Cahors. 

Tous les sus-nommés agissant comme hé-
ritiers bénéficiaires de M. François, Bernard 
Marie, Antoine, Fidèle, Martin dit Jules en 
famille leur père et grand-père maternel, 
quand vivait propriétaire domicilié au lieu 
des Cavaillés commune de Carnac-Rouffiac. Il 
sera procédé à la vente des biens ci-après dé 
signés : 

Biens à Vendre : 
Article premier 

Un pré sis au lieu dit Le Jardin, formant le 
numéro 187 section C de la matrice cadastrale 
de la commune de Carnac-Rouffiac d'une con 
tenance approximative de vingt-cinq ares 
deuxième et troisième classe, d'un revenu 
de dix-neuf francs 45 centimes ; 

Article deux 
Un pré sis au lieu dit La Boulbène, formant 

le numéro 198 section C de la dite matrice 
cadastrale, d'une contenance approximative 
de quarante-un ares soixante-dix centiares, 
troisième et quatrième classes, d'un revenu 
de vingt-cinq francs quarante-neuf centimes ; 

Article trois 
Un autre pré situé au lieu dit Rech Delmou-

ly, formant le numéro 325 section C de la dite 
matrice cadastrale d'une contenance approxi-
mative de deux hectares dix ares quatre-vingt 
centiares, deuxième troisième et quatrième 
classes, d'un revenu de cent-trente francs on-
centimes ; 

Article quatre 
Une vigne sise au lieu dit Camp de Dessous, 

formant le numéro 479 section C de lav dite 
matrice cadastrale d'une contenance approxi-
mative de un hectare un are quarante centia-
ros, deuxième troisième et quatrième classes, 
d'un revenu de trente-deux francs soixante-
quatorze centimes ; 

Article cinq 
Un jardin sis au lieu dit Les Cavaillés, for-

mant le numéro 752 section D de la dite ma-
trice cadastrale d'une contenance approxima-
tive de neuf ares soixante centiares, première 
classe, d'un revenu de neuf francs douze cen-
times ; 

Article six 
Une pâture sise au même lieu formant le 

numéro 753 même section de la dite matrice 
cadastrale, d'une contenance approximative 
de trois ares soixante-dix centiares, première 
classe, d'un revenu de quinze centimes ; sur ce 
patis se trouvent construits des hangards, 
écurie, grange à fourrages, étables et chais ; 
ces diverses bâtisses ont toutes leurs princi-
pales portes d'entrée donnant sur ce patis ; 

Article sept 
Une maison, comprise sous le numéro 754, 

section D. de ladite matrice cadastrale et 
sise au dit lieu de Cavaillés, elle est im-
posée pour un revenu de trente-six francs, 
elle se compose d'un rez-de-chaussée, d'un 
premier étage et d'un grenier. Au rez-de-
chaussée se trouvent la cuisine et une 
cave, en sous-sol il existe encore une autre 
cave, au premier étage se trouvent les dif-
férents appartements. Cette maison a sa prin-
cipale façade et sa porte d'entrée exposées 
au midi. Les façades nord et ouest donnent 
sur un petit jardin anglais dans lequel 
un vivier. Le sol de cette msison, le jardin 
«t le patis, situé devant la maison, sont 
d'une contenance approximative de trente-
huit ares vingt centiares, première classe. 
Ils sont imposés pour un revenu de trente-
six francs vingt-neuf centimes. 

Article huit 
Une terre, sise audit lieu des Cavaillés, 

formant le numéro 755, section D. de 
ladite matrice cadastrale d'une contenance 
approximative de dix-neuf ares, deuxième 
classe, d'un revenu de douze francs soixante-
treize centimes. 

Article neuf 
Une terre, sise au lieu dit Le Jardin for-

mant le numéro 189, section C, de ladite 
matrice cadastrale d'une contenance appro-
ximative de cinquante-deux ares, troisième 
et quatrième classes, d'un revenu de onze 
francs quatre-vingt centimes. 

Article dix 
Une vigne, située au lieu dit Camp de 

Dessous, formant le numéro 482, section C. 
de ladite matrice cadastrale, d'une conte-
nance approximative de dix-sept ares qua-
tre-vingt-dix-sept centiares, deuxième, troi-
sième, quatrième et cinquième classes, d'un 
revenu de trois francs trois centimes. 

Article onze 
Une autre ' vigne, située au même lieu, 

formant le numéro 482 P. section C. de 
ladite matrice cadastrale, d'une contenance 
de vingt-cinq ares soixante-cinq centiares, 
deuxième, troisième, quatrième et cin-
quième classes, d'un revenu de quatre francs 
trente-quatre centimes. 

Article douze 
Une terre, sise au lieu dit Camp de Dessus, 

formant le numéro 480 P. section C. de 
ladite matrice cadastrale, d'une contenance 
approximative de dix ares vingt-trois cen 
tiares, deuxième, troisième, quatrième et 
cinquième classes, d'un revenu de trois 
francs dix centimes. 

Article treize 
Une terre, sise au lieu dit vignes Lon-

gues, formant le numéro 756, P section 
C. de ladite matrice cadastrale, d'une con 
tenance approximative de un hectare, qua-
tre-vingt-onze ares trente-sept centiares, 
troisième, quatrième et cinquième classes, 
d'un revenu de quarante-sept francs quatre 
vingt-treize centimes. 

Artcle quatorze 
Un bois, sis au même lieu formant le 

numéro 757 P. section C. de ladite matrice 
cadastrale, d'une contenance approximative 
de deux ares vingt centiares, deuxième et 
troisième classes, d'un revenu de vingt-un 
centimes. 

Article quinze 
Une vigne, située au lieu dit Pech Del 

mouly, formant le numéro 196, P. section 
C. de ladite matrice cadastrale, d'une con-
tenance approximative de un hectare vingt-
quatre ares, deuxième et troisième classes, 
d'un revenu de vingt-neuf francs quarante-
huit centimes. 

Article seize 
Une terre, sise au lieu dit La Boulbène, 

formant partie du numéro 199, section C. 
de ladite matrice cadastrale, d'une conte-
nance approximative de six hectares cin-
quante-un ares cinquante-quatre centiares, 
deuxième, troisième, quatrième et cinquième 
classes, d'un revenu de cent quatre-vingt-
un francs quatorze centimes. 

Article dix-sept 
Une pâture, sise au lieu dit Pech Del-

mouly, formant le numéro 324, section C. de 
ladite matrice cadastrale, d'une contenance 
de neuf ares, première et deuxième clas-
ses, d'un revenu de trente-deux cen-
times. 

Tous les biens ci-dessus, sont situés 
dans la commune de Carnac-Rouffiac, canton 
de Luzech, arrondissement de Cahors. 

Ils dépendent de la successsion du dit feu 
M. Jules Martin. 

Le cahier des charges, dressé pour par-
venir à la vente de ces biens est déposé 
en l'étude de M° Derruppé, notaire à Sau-
zet, où chacun peut en prendre commu-
nication. 

L'adjudication des dits bien aura lieu ie 
vendredi trente décembre courant, 
à 2 heures du soir en l'étude de M0 Der-
ruppé, notaire à Sauzet, sise au dit lieu 
de Sauzet. 

Elle sera faite en six lots composés 
comma suit : 

Formation des lots 
Premier lot 

Ce lot de pré, est situé au lieu dit Pech 
Delmouly, commune de Careac-Rouffiac. Il 
a suivant un mesurage auquel il a été 
procédé, une conntenance de quarante-
deux ares quatre-vingt-un centiares, dont 
trente-huit ares trente-huit centiares du 
numéro 325, du plan cadastral section C. et 
quatre ares quarante-trois centiares, du 
numéro 324 des mêmes plan et section. 
Ensemble contenance égale, quarante-deux 
ares quatre-vingt-un centiares. 

Ce lot est borné au nord par Mm< Combes, 
née Estang et Caumont, au levant par 
partie restante ou deuxième lot, au midi 
par un chemin public et par le chemin de 
service dont il sera parlé à l'article des 
servitudes, qui sépare le présent lot de la 
propriété vendue par M. Martin, au sieur 
Dellard, au couchant par le chemin vicinal 
numéro 5. 

Deuxième loi 
Ce lot de pré, est situé au même téne-

ment de Pech Delmouly, commune de Car-
nac-Rouffiac. Il a d'après le mesurage au-
quel il a été procédé, une contenance de 
quarante-deux ares soixante-dix-sept cen-
tiares, dont quarante-un ares cinquante-un 
centiares, du numéro 325, du plan cadastral, 
section C. et un are vingt-six centiares, du 
numéro 324, du même plan et section. 
Ensemble contenance égale quarante-deux 
ares soixante-dix-sept centiares. 

Ce lot est borné au couchant, par le 
premier lot, au nord par Caumont et Tissât, 
au levant par partis restante, ou troisième 
lot, au midi par le chemin de service dont 
il sera parlé à l'article des servitudes, qui 
sépare le présent lot de la propriété Del-
lard. 

Troisième lot 
Ce lot de pré, est situé au dit lieu du 

Pech Delmouly, commune de Carnac-Rouf-
fiac. Il a, d'après le mesurage auquel il a 
été procédé, une contenance de trente-six 
ares vingt-huit centiares, dont trente-trois 
ares quatre-vingt-neuf centiares, du nu-
méro 325 du plan cadastral, section C. et 
deux ares trente-neuf centiares, du nu -
méro 324, du même plan et section. 
Ensemble contenance égale, trente-six ares 
vingt-huit centiares. 

Ce lot est borné au couchant par le 
deuxième lot, au nord par Tissac et Lou-
béjac, au levant par le quatrième lot et 
au midi par le chemin de service dont il 
sera parié à l'article des servitudes, qui 
sépare le présent lot, de la propriété Del-
lard. 

Quatrième lot 
Ce lot de pré, est situé aux ténements de 

Pech Delmouly et la Boulbène, sur la com-
mune de Carnac-Rouffiac. Il a d'après le 
mesurage auquel il a été procédé, une 
contenance de quarante-un ares cinquante-
trois centiares, dont trente-sept ares soi-
xante-un centiares du numéro 325, du 
plan cadastral section C. un are douze 
centiares, du numéro 324, des mêmes plan 
et section, et deux ares quatre-vingts cen-
tiares du numéro 199 des mêmes plan et 

section. Ensemble contenance égale qua-
rante-un ares cinquante-trois centia-
res. 

Ce lot est borné au couchant par. le 
troisième lot, au nord par la succession 
Baboulène, par Cluzel et Delbreil, au levant 
par le cinquième lot, au midi par le che-
min de service dont il sera parlé à l'article 
des servitudes, qui sépare le présent lot de 
la propriété Dellard. 

Cinquième lut 
Ce lot de pré, est borné au dit lieu 

du Pech Delmouly, sur la commune de Car-
nac-Rouffiac. Il a, d'après le mesurage 
auquel il a été procédé, une contenance 
de trente-sept ares neuf centiares, dout 
trente-deux ares cinquante-neuf centiares, 
du numéro 325 du plan cadastral, section 
C. deux ares soixante quinze centiares du 
numéro 197 des. dits plan et section et un 
are soixante-quinze centiares du numéro 
196 des mêmes plan et section. Ensemble 
contenance égale, trente-sept ares neuf 
centiares. 

Ce lot est borné au couchant par le 
quatrième lot, au nord par Delbreil et 
Loubéjac au levant et au midi par portions 
du sixième lot. 

Sixième lot 
Tout ce qui reste du domaine des Cavail-

lés, c'est-à-dire, maison d'habitation, gran-
ge, écurie, étables, caves, chai, hangard, et 
dépendances, jardin, terres labourables, 
vignes cancès avec pruniers et pré, le tout 
d'une contenance approvimative de treize 
hectares trente deux ares quatre-vingt-huit 
centiares, dont soixante-dix ares cinq cen-
tiares, en pré tenant au cinquième lot, le 
tout contigu, divisé seulement par des che-
mins. Ce restant du domaine est situé sur 
la commune de Carnac-Rouffiac, et se trouve 
borné dans son ensemble par des chemins 
et propriétés de M015 Combes, née Estang 
et des sieurs Crayssac, Escabasse, Ba-
boulène, Delbreil, Dellard, et autres.-^*. 

Mises à Prixtî) 
Chacun des lots ci-dessus sera mis en 

vente sur la mise à prix de cinq cent 
francs. Les frais tiendront en diminution 
du prix. 

Pour extrait certifié véritable. '.'s«4V> 
Cahors, le cinq décembre mil huit cent 

quatre-vingt-sept. 
Uavoué poursuivant, '-" ' 

DELBREIL. 
Enregistré à Cahors, le décembre 

mil huit cent quatre-vingt-sept, Fe 

C° reçu 1 franc quatre-vingt-huit cen-
times, décimes compris. 

Signé : DALAT, receveur. 

ILLUSTRE 
Jules ROQUES, Directeur — ? ANNÉB ■ 

Le plus artistique des journaux illns.- ,r ; i 
très. Aucun journal de ce prix ne donne 
dans chaque numéro autant de dessins 
intéressants—7 pages de dessins sur 12. 
— 0,30 cent, le numéro dans tous les 
kiosques et librairies. Abonnements, 
Paris et province, 15 fr. par an ; étran-
ger, 22 fr. — Bureaux du Journal^ 

14, rue Séguier, Paris, 
On demande un Correspondant dans notre ville 

pour la vente au numéro. 

au QUINA, au FER 
LE VIII HnUUU «à/s VIANDE 
est le médicament par excellence, le reconstituant 
le plus énergique pour combattre la CHLOROSE, 
''ANÉMIE, l'Appauvrissement ou l'Altération 
âu SANG. Il convient à toutes les personnes 
d'une constitution languissante ou affaiblies, par 
le travail; les veilles, les excès ou la maladie. 
Chez FERRÉ, pb", 10*. r. Richelieu, PARIS. & Ph'". 

Eviter les contrefaçons 

OCOLAT 
EN IE R 

Exiger fe véritable nom 
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MAISON GREIL 
HABILLEMENTS TOUT FAITS ET SUK MESURE 

Pour Hommes et pour Enfants 
Atelier de Fabrication, rue .S.-.5. Rousseau, n» 37, à PARIS 

Maison de vente, Boulevard Gambetta, n° 91, au coin de la rue Fénelon, 
à CAHORS 

Vous trouverez chez M. GREIL, dans sa Maison de Cahors : 
Des Vestons pour hommes, depuis 5 fr. 
Des Habillements complets : Veston, Pantalon et Gilet pour 

hommes, depuis 14 fr. 
Des Pardessus mode, en bonne et chaude étoffe, façon des grands 

tailleurs, depuis '. 15 fr. 
Des Pardessus en tous genres pour enfants, depuis 7 fr. 50 
Des Soutanes en bon drap ou en bon mérinos, depuis 45 fr. 
Des Douillettes ou Houppelandes chaudement ouatées, depuis... 45 fr. 
Des Cabans, depuis 7 fr 
Et un joli choix d'échantillons de très belles étoffes de la plus grande 

nouveauté et du meilleur goût pour les Vêtements sur mesure, qui seront 
coupés et confectionnés à Paris, par les ouvriers les plus habiles. 

Vos commandes vous seront expédiées de Paris, directement et franco. 
Si vous le désirez, on les fera porter pour les essayer avant de les terminer ; 
néanmoins elles vous seront livrées dans la huitaine au plus tard. 

M. GREIL se charge aussi de faire faire sur mesure et par les meilleurs 
spécialistes, les Uniformes Civils et Militaires, — les Vêtements Ecclésias-
tiques, — les Livrées, — les Uniformes pour bataillons scolaires. 

Habillements de tous genres et de tous prix 
BON MARCHÉ SURPRENANT 

Complet drap nouveauté, sur mesure, à 22 francs. — Complet de cérémonie : 
Jaquette, Gilet et Pantalon, beau drap noir uni, très solide, à 35 francs. 

BLEOANCK — PLUS DE DOS IlONDS 
avoc les 

SOUTIEN 

BRETELLES AIÉK1CIAXES HYGIENIQUES 
La BRETELLE AMÉRICAINE élargit la poitrine, 

produit une libre respiration et a une valeur 
inappréciable pour la jeunesse. ? 

Elle écarte toute tendance au Doi Rond, ren-
force la voix et les poumons et est indispen-
sable par le bien-être qu'elle donne à tous 
ceux qui en font usage. 

Prix suivant qualité : 3, 6, Y.60 et 1© fr. 

Seul dépôt chez ; J. LARRIVE, fils aîné, 16, rue de la Liberté, Gabon 
laehinei à coudre de tout systèmes, garanties su facture, * 

ÏBKOIRIB, BONNETERIE, DRAPERIE, CHAUSSURES, ARTICLES DE VOTAGE HO 

GRANDS MAGASINS DE NOUVEAUTÉS A PRIX FIXE 

Le système de 
vendre teut à 
bon marché et 
entièrement de 
confiance est 
absolu dans la 

* maison. 

Ad : àir 

Maison de Confiance 

P02STTIÉ 
"SUJJI 

Tout article qui 
a cessé de plai-
re est échangé 
ou remboursé, 
au gré de l'a-
cheteur. 

Boulevard Gambetta et rue Fénelon. — CAHORS 
Nouveautés pour Robes, Confections pour Dames et Enfants, Soieries en tous 

genres, Velours, Fourrures, Manchons, Spécialité d'articles pour^ deuil, Tissus et 
Châles, Nouveautéc pour Hommes, Draperies en tous genres^Gilets fantaisie, 
Cravates, Flanelles de santé, Toiles en tous genres, Linges de table, Etoffes pour 
ameublements, Tapis d'appartements et pour Eglises, Couvertures, Mousselines, 
Rideaux, Spécialité pour Corbeilles de Mariages, Châles, Cachemire des Indes et de 
France, etc. — Envoi d'échantillons sur demande. — Expédition franco de port 
pour tout achat au-dessus de SO francs. 

Nota. — L'honorable Maison PONIIÉ est connue très avantageusement 
dans tout le département pour traiter les affaires de confiance. 

JACQUES FONTÈS, son successeur, ayant des rapports directs avec les 
premières fabriques de France et de l'Etranger, continuera à Cahors, 
à offrir au moins les mêmes avantages que les grandes maisons de 
Paris. 

.lissemeEt Hydrothérapique 
CHEZ MME SABATIE 

CAHORS, 6 — Allées Fénelon, 6 — CAHORS 

Bains de toute nature — Hydrothérapie complète chaude 
et froide. — Etuves. — Chambres pour malades. 

Par la sécurité de son installation et sa tenue irréprochable, cet 
Etablissement entièrement refait à neuf, se recommande tout spécia-
lement aux personnes désireuses du confort et du bien-être. 

Toutes les Baignoires sont émaillées. 

TARIF : 
Douchesjde toute sorte, à piston, en jet, en 

pluie, ascendantes, etc., avec friction, 
ou massage, ensemble 1 fr. 

Etuves, avec soins particuliers.. 2 fr. 50 
Bains' de vapeur, Sudation, Fu-

migation, etc ' 2 fr. 

Bain simple o fr. 75 
Bains médicamenteux 1 fr. 50 
Bains sulfureux alcalins, de mer 

artificiels i fr. 5o 
Barèges, Vichy, de Pennés, etc. 1 fr. 50 

Linge compris. 

ÉTUDE 
de M" J CONTOU, huissier, rue 

de la Chartreuse, à Cahors. 

VENTE 
A SUITE DE 

SAISIE-EXÉCUTION 

Le dimanche onze décembre cou-
rant, à dix heures do malin, jours 
suivants et utiles s'il y a lieu, sur la 
place publique du Marché à Cahors, il 
sera procédé par autorité de justice et 
par mou ministère, à la vente au plus 
offrant et dernier enchérisseur des 
objets saisis au préjudice du Sr CU-
BAYNES, Augustin, charron à Ca-
hors, â la requête de M. CLISCAGNES, 
OMrçhapd de charbon à Livinhac-le-
Haut, consistant en chariots, fers, es-
sieux, buffet, chaises et ustensiles de 
cuisine, etc.., 

Le prix de la vente sera payé comp-
tant et en francs. 

Pour Placard, 
J. CONTOU. 

Eludes de M1 Emile Durand avocat-
avoué, rue Pharaon 42, hôtel Pèlegry 
Toulouse, 

El de M" Carrié, licencié en droit 
notaire à Montcuq '.Lot). 

A VENDRE 
AUX ENCHÈRES PUBLIQUES 

SUR LICITATION 

LES ETRANGERS ADMIS 
Ifardevaot Me Carrié, notaire à ladite 

ville de Montcuq 
Le Dimanche dix-huit décem-

bre mil huit cent quatre-vingt-
sept, à deux heures de l'après-
midi, 
Les immembles ci-après désignés 

EN UN SEUL LOT 

Dépendant de la succession de Louis 
Séoarens, quand vivait, rentier, de-
meurant à Toulouse. 

Une maison el sol de maison située 
à Montcuq, arrondissement de Cahors 
(Loi), rue de la Maine, à la halle, aur 
le derrière de laquelle est une cour 
entourée de murs. 

Le sol de ladite maison et la maison 
elle-même figurent à la matrice cadas-
trale de ladite commune de Montcuq, 
à la section l„ numéro 108, pour une 
contenance de 61 centiares et pour un 
revenu de 35 fr. 55. 

Sur la mise à prix fixée par le juge-
ment qui a ordonué la vente à douze 
ceui francs ci 1,200 fr. 

Outre les clauses el conditions du 
cahier des charges. 

S'adresser pour tous renseignements 
à Me Durand avoué poursuivant la 
vente, à M6 Roques avoué colicitant, 
tous deux avoués près le tribunal civil 
de Toulouse y demeurant et à M» 
Carrié noiaire à Montcuq. 

Pour exlrait certifié conforme : 
Signé : DURAND, avoué. 

DENTS & DENTIERS 
PERFECTIONNÉS GARANTIS > 

Ayant mérité une mention hono-
rable de l'Académie Nationale, 
posés sans douleur ni extraction 
de racines, servant à la mastication 
comme les dents naturelles et s'a-
daptant au point de tromper l'œil 
le plus exercé. 

GUÉRISON des maladies des Dents et 
des Gencives. 

TRAITEMENT spécial des Dents dé-
chaussées et chancelantes, redresse-
ments, plombages, métallisations, auri-
fications, obturations siliceuses imitant 
parfaitement l'émail des dents, en un 
mot, toutes les opérations relatives à 
l'art dentaire! 

*âllillll* 
Ex-dentiste des grandes communautés religieuses 

et institutions du faubourg St-Germain, à Paris. 
Membre de l'Association générale des Dentistes 

de France et de la Société d'Odontologie de Paris. 

CHIRURGIEN-DENTISTE 
Des principaux établissements 

d'éducation du Lot et de la Corrèze 
A. BRIVB 

On donne des abonnements à prix réduits pour les douches, 

'OUDRE DENTIFRICE ALCALINE ET ÉLIXIRLEUCODONTS 
Prévenant la Carie et le déchaussement des 

Dents ordonnée depuis longtemps par un grand 
«ombre de Médecins. 

S fr. In Sait». — La Itam S fr. 
EXPÉDITION FRANCO CONTRE UN MANDAT-POSTE 

NOTA. — M. ADDOUARD engage les 
personnes qui doivent se rendre à Brive. 
pour la commande d'appareils dentaires, 
de bien vouloir lui annoncer leur visite 
deux ou trois jours à l'avance. 

Le propriétaire-gérant, Laytoù. 

Saison d'Hiver 

Calorifère perfectionné 
chauffant 

tout l'Etablissement 

THE II ME S 
DE 

CAHORS 

Saison d'Hioer 

Calorifère perfectionné 
l'iituiftant 

tout l'Etablissement 

INSTITUT HYDROTHEKAP1QUE 
DU 

Docteur TEYSSÈDRE 
CAHORS, rue de la Chartreuse, CAHORS 

A partir du 22 octobre, f Etablissement est chauffé dans toutes ses pat|je 
(couloirs, salle d*hydrothérapie, deshabillotrs, cabines de bains, etc.). 

Un puissant Calorifère à air chaud, nouveau système, permet de maintes, 
une température régulière de 20 a 25 degrés centigrades. 
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En vente au bureau du Journal. 
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EXPOSITION CAHORS 1881 

Marchand tailleur à CAHORS. rue de la Liberté. 

L'ATLAS NATIONAL 
Par F. DE LA BRUGÈRE, membre de la Société de Géographie, membre du conseil de la Soc,éii 

de Géographie de Paris, lauréat des Sociétés savantes, etc., etc. 
NOUVELLE ÉDITION MISE A JOUR, récompensée aux Expositions universelles ET CONTENANT U 

GÉOGRAPHIE DE LA FRANCE ET DE SES COLONIE5 

Histoire, commerce, indmtrie, agriculture, chemins de fer, géographie physique, politique, économique, œilitair1! 

125 CARTES COLORIÉES, tous les départements, les Colonies et te PLANS EN CHROMO des grandes viUes de F»' 

15 CENTIMES 
la livraison 

avec carto coloriée 

L'ouvrage complet en 125 Iiv. à 15 cent. 
ou en 35 séries à 75 centimes 

ne reviendra qu'à 18 fr. 78 
AVEC 485 CARTES COLORIÉES 

CENTIMES 
la séri» 

Sltf.etScaïïl 

La 1" UT. à 15 c. coatenant la grande carte des chemins de fer, en 10 couleurs, est en tente ckei ton» 1» Ubrtif 

dm ao spéciien gratis i FAYARD, éditeur, 73, Bd St-liickeL, Buis, ou adresser, 75 tent. liât. W h ' 


